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UN RÉSEAU DE PLUS DE 200 AGENCES
RÉPARTIES DANS TOUTE LA FRANCE

MISE EN CONCURRENCE
de différents organismes afin d’obtenir la meilleure solution de financement

ASSURANCE DE PRÊT COMPÉTITIVE
grâce à nos professionnels expérimentés

ACCOMPAGNEMENT
de l’étude de plan de financement jusqu’au déblocage des fonds

SÉCURITÉ JURIDIQUE
de la relation commerciale, conforme à la règlementation IOBSP



VOTRE SUIVI DE DOSSIER AVEC

UNE EXCLUSIVITÉ COGEDIM
AVEC PRISE DE CONTACT EN 24H

UN INTERLOCUTEUR UNIQUE
QUI S’OCCUPE DE TOUTES VOS DÉMARCHES

UNE ÉTUDE PERSONNALISÉE
GRATUITE

ÉTUDE PERSONNALISÉE CONSTITUTION DU
DOSSIER DE PRÊT

ATTESTATION
DÉPÔT DU DOSSIER ACCORD DE PRÊT OFFRE DE PRÊT

ÉDITION & RÉCEPTION SUIVI CLIENT1 2 3 4 5 6

Montage du dossier Après réception
d’un ou des accords de prêt

Obtention des certificats
d’assurance de prêt

Ouverture du compte bancaire
pour une domiciliation des revenus

À réception de l’offre de prêtPrésentation des services Vousfinancer

Envoi attestation dépôt de dossier
Présentation et négociation auprès des

partenaires bancaires
Obtention d’un ou des accords de prêt

Présentation de la solution
Confirmation de votre accord 

sur la solution retenue
Constitution du dossier délégation d’assurance

Organisation et suivi de la prise de RDV
avec la banque choisie

(si délégation d’assurance permettant l’édition
des offres de prêt par la banque)

Suivi de l’édition de l’offre de prêt
et sécurisation de la mise en place du prêt

Signature de la demande de prêt confirmant
les termes de l’accord du prêt

Adhésion à l’assurance de prêt à signer
si l’assurance retenue est celle de la banque

Contrôle et validation des offres
à l’issue du délai et Scrivener**,

retour de l’offre de prêt à la banque

Envoi copie des offres au notaire
pour organisation date de signature 

et appel des fonds

Suivi de la mise à disposition des fonds
Suivi de la signature de l’acte authentique

Découverte client et projet
Établissement du plan de financement

Vérification des documents
Signature du mandat de recherche de capitaux

**Vous bénéficiez d’un délai de réflexion de 10 jours. Lorsque la vente est subordonnée à l’obtention d’un prêt et si celui-ci n’est pas obtenu, le vendeur doit rembourser les sommes versées par l’acquéreur. Aucun versement, de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d’un particulier, avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent.


